
 RAPPORT 
D’ACTIVITÉ 

2025



Les missions
 Le CCAS anime une action générale de 

prévention et de développement social dans la 
commune, en liaison avec les institutions 
publiques et privées.

 A ce titre, il gère l’instruction des dossiers d’aide 
sociale légale et facultative.



Le conseil d’administration
Présidé par Mme la Maire, le conseil d’administration se compose comme
suit :

Membres issus du Conseil Municipal :

 NELIAS AGNES (Présidente)

 FOURDIN FABRICE (vice-président)

 BLUM Virginie

 DURAND Pierre

 RULLIAT Christian

Membres issus du monde associatif :

 BADOIL René

 JOANNIN Marie

 RULLIAT Nathalie

 BAZIN Elisabeth



Les membres issus de la société civile,
leurs associations et 

les catégories d’usagers représentés :

 FADY (Famille d’Yzeron) : RULLIAT Nathalie (familles)

 ADMR : JOANNIN Marie (Service à domicile)

 Soleil d’automne : BADOIL René (animation ainés)

 Place aux Emplois : BAZIN Elisabeth (demandeurs d’emploi)



Le fonctionnement
 Le conseil d’administration s’est réuni 6 fois au cours de
l’année 2025.

 Il procède au vote du Compte Financier Unique (CFU) et du
budget primitif.
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Le budget
Le vote du Compte Financier Unique (CFU) 2025 sera soumis à 
l’assemblée le 26 février 2026, en amont du vote du budget 
primitif 2026.



Faits marquants 2025
Partenariat avec la croix Rouge de St MARTIN EN HAUT

Collecte en faveur de la Croix Rouge en association avec les 2 écoles d’YZERON et l’épicerie.

Récoltés 66 kg.

Partenariat avec le SIPAG

Permanence de l’assistante sociale une fois par mois (si nécessaire)

Réunion de présentation des actions du SIPAG le 20 mars 2025 en mairie

Permanence du Conseiller Place aux emplois

Un jeudi sur deux

Permanence du Conseiller Numérique

Interventions ponctuelles (reviendra 1 fois par mois en 2026)

Action Octobre rose

Intervention du CCAS et de FADY. 4 Manifestations en 2025 :

30 minutes pour Octobre Yz’rose le 3/10 ; Countryz’rose le 5/10 ; Tous en rando le 12/10 ; Super Loto le 19/10.

Van Infos Femmes

Permanences au parking du complexe en juin, juillet, août 2025



L’aide sociale légale

Le CCAS a pour mission d’instruire les dossiers de demande d’aide sociale 
(hébergement en établissement des personnes âgées et des personnes 
porteuses d’un handicap, et dossiers des obligés alimentaires): pas de 
demande en 2025.

Plan canicule et plan grand froid
Conformément au dispositif mis en place par la Préfecture du Rhône, 
destiné à prévenir et à lutter contre les conséquences sanitaires d’une 
canicule ou d’un grand froid, le CCAS s’est mobilisé pour aider la 
population à faire face à ces éventuelles périodes.
La périodicité annuelle obligatoire de ces plans est du 1er juin au 31 août 
et du 1er novembre au 31 mars.
Un registre recense les personnes  qui s’inscrivent et est envoyé à la 
préfecture.

Dispositif d’aide obligatoire



L’aide sociale facultative
 Attestation pour obtenir des colis alimentaires de la Croix 

rouge pendant 3 mois pour deux foyers : 2 demandes 
traitées en 2025

 Aide aux permis de conduire : pas de demande traitée en 
2025

 Prêt à taux zéro : pas de demande traitée en 2025

 Bons alimentaires : pas de demande traitée en 2025



Octobre rose
 La troisième édition d’Octobre Yz’rose s’est déroulée octobre 2025.

Déclinaison yzeronnaise d’Octobre rose dédiée à la sensibilisation des Français et des Françaises à la
lutte contre les cancers féminins.

 Pour 2025, 4 manifestations ont été organisées :

- Vendredi 3 octobre 2025 : venir courir et marcher a consisté à inviter les habitants à venir marcher
ou courir autour du lac du Ronzey durant 1/2h.

- Dimanche 5 octobre : country à la salle des fêtes,

- Dimanche 12 octobre 2025 : randonnée de 18 km par des vététistes et aux marcheurs , organisée
par les frisons de Châteauvieux et les écrins de nature,

- Dimanche 19 octobre 2025 : super loto organisé par le CCAS d’Yzeron, en collaboration avec
l’association Fady, a eu lieu à la salle des fêtes d’Yzeron.

 Les fonds collectés s’élèvent à environ 4518 € dont 295 € pour Courir pour Elles

et 500 € pour Hope,

 Pendant cette période, le lac du Ronzey s’est paré, façon Hollywood, 
d’un majestueux « YZERON » couleur rose avec des lettres de 2,50 m
de hauteur.



Goûter de noël & bons cadeaux
Repas des aîné(e)s.

Le goûter de Noël :

En faveur des Yzeronnais et Yzeronnaises de plus de 75 ans, il a eu lieu le 6
décembre 2025 et été organisé conjointement avec Fady. 54 invité(e)s
étaient présent(e)s.
Des bons cadeaux d’une valeur de 20 € ont été offerts à chacun de nos
ainé(e)s. Ces bons sont à utiliser du 6/12/2025 au 31/03/2026 chez les
commerçants d’YZERON partenaires de l’opération.

Le repas des aîné(e)s :

Il a eu lieu le dimanche 6 avril 2025.
Étaient présentes : environ 15 personnes bénévoles et 59 personnes âgées.
Les participants ont beaucoup aimé le loto, le repas et les animations. Cette
journée a été très appréciée.
Pour le menu proposé, il conviendra de fournir un listing des choix faits (pour
les bénévoles) car certaines personnes ne se rappellent pas ce qu’ils ont
choisi.



Portage des repas
Les repas sont confectionnés par le cuisinier du restaurant scolaire en période
scolaire et par la résidence « la Roche YZERON » durant les vacances scolaires.
Le CCAS gère la livraison des repas en liaison froide et une équipe de cinq
personnes assure le portage. Leurs kilomètres sont indemnisés par la
commune.

Un goûter a été organisé en janvier 2025 et est à prévoir pour les bénéficiaires
et les porteurs de repas en janvier ou février 2026

LES BENEFICIAIRES

 Les personnes âgées de 70 ans au moins,

 Les personnes handicapées ou convalescentes après avis du CCAS,

 Les cas particuliers après avis du CCAS,

 Bénéficiaires en 2025 : entre 6 et 9 personnes selon les périodes



Le logement
Le CCAS dispose d’un logement (Route de la Rivière), non conventionné :

Les travaux divers du logement de la Rivière sont impactés sur le budget du 
CCAS (propriétaire de ce logement).
La gestion de ce logement est confiée à la régie « MONGEST IMMOBILIER » 
(délibération du 13/11/2018).
L’avis du CCAS peut être requis pour l’attribution d’un de ce logement.

Pour information, il existe des logements sociaux sur Yzeron répartis entre deux 
bailleurs :

 Rhône Habitat : 11 logements
 La commune d’YZERON : 4 logements (La Cure)



Logements d’urgence
Gestion par le CCAS de Vaugneray :

• Mise à disposition d’un logement par la commune de Vaugneray, au Clos des Visitandines,
au profit des communes de la CCVL.

• Un logement à THURINS , 1 place du 11 novembre, au profit des communes de la CCVL.

• Un logement à BRINDAS, 45 rue de la Traverse, au profit des communes de la CCVL.

Accueil, à titre temporaire, des personnes ou des familles défavorisées qui se trouvent sans
domicile en situation d’urgence :

• T2 meublé à VAUGNERAY, surface habitable : 48,32 m², ménage de 6 personnes maximum.

• T1 meublé à THURINS, surface habitable : 19m², ménage de 2 personnes.

• T2 meublé à BRINDAS, surface habitable : 55m², ménage de 6 personnes maximum.



Les perspectives d’évolution
 Installer le nouveau conseil d’administration suite aux élections municipales,

 Actualiser l’étude des besoins sociaux
 Poursuivre les actions de communication (articles dans le bulletin municipal, le

site internet de la commune, Facebook, panneau-pocket…..).
 Poursuivre les partenariats avec le SIPAG, le conseiller numérique et Place aux

emplois.
 Réactiver le partenariat avec la MDR,
 Travailler sur la problématique du « non recours aux aides ».
 L’action OCTOBRE ROSE sera reprise par l’association Yz’rose des Monts, via

convention d’objectifs.
 Poursuivre l’action de la collecte alimentaire pour la Croix Rouge en lien avec les

écoles.
 Achat de la Grange de Jean Bador.
 Travaux d’isolation de la maison route de la Rivière.



 Merci de votre attention !


